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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. Titre du règlement  

Le présent règlement s’intitule Règlement relatif aux plans d’implantation et 

d’intégration architecturale de la Ville de Saint-Amable. 

2. Territoire assujetti 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire sous juridiction de la Ville 

de Saint-Amable. 

3. Objet 

Les dispositions du présent règlement visent à assurer la qualité de l'implantation et 

de l'intégration architecturale tout en tenant compte des particularités de chaque 

situation.  Ce règlement vise certains territoires et certaines catégories de projets 

devant faire l'objet d'une évaluation qualitative au moment d'une demande de permis 

ou de certificat. 

4. Concordance réglementaire 

Le présent règlement s'applique concurremment aux autres règlements d'urbanisme, 

lesquels, le cas échéant, peuvent servir à l'interprétation des présentes dispositions. 

5. Plan en annexe 

Les zones visées par le présent règlement sont illustrées au plan de zonage présenté 

à l’annexe A du Règlement de zonage et faisant partie intégrante du présent 

règlement. 
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CHAPITRE 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

6. Règles de préséance des dispositions 

En cas d’incompatibilité entre deux dispositions du présent règlement ou entre une 

disposition du présent règlement et une disposition contenue dans un autre 

règlement, la disposition spécifique prévaut sur la disposition générale. 
 

En cas d’incompatibilité entre des dispositions restrictives ou prohibitives contenues 

dans le présent règlement ou en cas d’incompatibilité entre une disposition restrictive 

ou prohibitive contenue au présent règlement et une disposition contenue dans un 

autre règlement d’urbanisme, la disposition la plus restrictive ou prohibitive 

s’applique. 
 

Dans le présent règlement, en cas de contradiction entre le texte et un titre ou une 

autre forme d’expression, le texte prévaut. 
 

7. Terminologie 

Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens 

différent, un mot ou une expression a le sens et la signification attribués aux 

définitions présentes au règlement de zonage.  Si un mot ou une expression n'y est 

pas spécifiquement défini, il faut se référer au sens commun attribué à ce mot ou à 

cette expression dans le dictionnaire. 
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CHAPITRE 3  DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

8. Fonctionnaire désigné 

Le Conseil municipal désigne par résolution le fonctionnaire municipal qui administre 

et applique le présent règlement, ci-après identifié comme le « fonctionnaire 

désigné » dans le présent règlement. 

9. Devoirs et pouvoirs du fonctionnaire désigné 

Sans restreindre les pouvoirs et les devoirs dévolus à un fonctionnaire municipal par 

la loi régissant la Ville, les devoirs et les pouvoirs du fonctionnaire désigné sont définis 

au Règlement sur les permis et certificats en vigueur. 

10. Contravention, infraction, recours et poursuite 

Les dispositions relatives à une contravention, une infraction, un recours ou une 

poursuite judiciaire à l’égard du règlement sont celles prévues au Règlement sur les 

permis et certificats en vigueur. 
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CHAPITRE 4 PROCESSUS D’APPROBATION D’UNE DEMANDE 

 

11. Transmission d’une demande d’approbation au règlement sur les P.I.I.A. 

Une demande visant l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale doit être transmise au fonctionnaire désigné. La demande doit être 

signée par le requérant, ou, le cas échéant, son mandataire autorisé et être 

accompagnée des renseignements, des plans et des documents exigés par le 

présent règlement.  
 

12. Renseignements et documents requis pour une demande d’approbation au 

règlement sur les P.I.I.A. 

Une demande visant l’approbation d’un plan d'implantation et d'intégration 

architecturale doit comprendre, selon le cas, les renseignements et documents 

suivants : 

1. Un document indiquant les informations suivantes : 

a. l’identification, l’adresse et le numéro de téléphone du propriétaire et des 

professionnels retenus pour l’élaboration du plan d'implantation et d'intégration 

architecturale; 

b. une évaluation du coût du projet; 

c. le phasage et le calendrier d’exécution. 

2. Deux copies d’un plan d’implantation montrant, pour l’emplacement concerné, 

les informations suivantes : 

a. ses limites et ses dimensions; 

b. toute construction existante ou projetée; 

c. la distance entre toute construction existante ou projetée et une limite de 

l’emplacement; 

d. tout accès véhiculaire à la voie publique et sa largeur, de même que la distance 

le séparant de l’accès le plus près, d’une limite de l’emplacement et d’une rue 

transversale; 

e. tout espace de stationnement extérieur avec indication des dimensions des 

cases de stationnement, du nombre de cases par sections et du nombre total 

de cases; 

f. toute allée de circulation, incluant une allée de circulation commune à plus d’un 

emplacement, et sa largeur; 

g. tout trottoir destiné aux piétons; 

h. tout espace paysager et ses dimensions; 

i. un plan concept d’aménagement paysager; 
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j. toute servitude existante et projetée; 

k. l’emplacement des cours d’eau existants; 

l. l’emplacement des aires boisées et des arbres matures isolés; 

m. l’emplacement des réseaux de distribution électrique et de communication. 

3. Deux copies d’une perspective en couleur du bâtiment ou d’une élévation 

couleur de sa façade principale;  

4. Deux copies de plan à l'échelle qui doit présenter l'architecture de chacune des 

façades du ou des bâtiments projetés sur le terrain, à savoir : 

a. la volumétrie (hauteur, largeur, profondeur, nombre d'étages, nombre de 

logements, etc.); 

b. la nature et la couleur des matériaux projetés pour le revêtement extérieur du 

bâtiment ou des bâtiments; 

c. la forme de la toiture, ainsi que la nature et la couleur des matériaux projetés; 

d. la localisation, la forme et les dimensions de la fenestration et des accès au 

bâtiment; 

e. la nature et la couleur des matériaux, des éléments ornementaux et de tout 

autre élément construit, rattaché ou non au bâtiment tels que les perrons, 

balcons, escaliers, patios, volets, abri de déchets, etc.; 

f. les aménagements relatifs aux espaces de chargement et de déchargement. 

4.1 Dans le cas d’une opération cadastrale visée aux articles 21.5 et suivants, deux 
copies de plan à l’échelle présentant : 
a. la localisation des voies de circulation; 

b. la localisation des espaces verts; 

c. l’identification et la localisation des éléments naturels (cours d’eau, rives, 

zones inondables, arbres, boisés, talus, percées visuelles, …); 

d. la localisation des réseaux de distribution d’électricité et de communication; 

e. l’implantation projetée des bâtiments principaux et des stationnements; 

f. l’identification des terrains que le requérant a l’intention d’enclaver; 

g. la représentation des terrains voisins, en lien avec le lotissement projeté 

(rues, parcs, orientation des terrains, …). 

(2015, R. 704-02-2015, a. 2)
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5. Toute autre information qui pourrait être nécessaire pour assurer la vérification 

de la conformité du projet aux dispositions du présent règlement. 
 

13. Examen par le fonctionnaire désigné 

Le fonctionnaire désigné examine la demande et vérifie si tous les renseignements 

et documents exigés par le présent règlement ont été fournis et si le projet est 

conforme aux dispositions du règlement de zonage. 

Si les renseignements et documents exigés au présent règlement sont incomplets ou 

imprécis, l’examen de la demande est suspendu jusqu’à ce que les renseignements 

et documents nécessaires aient été fournis par le requérant. La demande est alors 

réputée avoir été reçue à la date de réception de ces renseignements et documents 

additionnels. 

Lorsque le projet décrit dans la demande n’est pas conforme aux dispositions du 

règlement de zonage, le fonctionnaire désigné en avise le requérant, en mentionnant 

les éléments de non-conformité, dans les 30 jours suivant la réception de la 

demande. 

Lorsque le projet décrit dans la demande est conforme aux dispositions du règlement 

de zonage, il transmet la demande au comité consultatif d’urbanisme dans les 30 

jours suivant la réception de la demande. 
 

14. Examen par le comité consultatif d’urbanisme 

Le comité consultatif d’urbanisme examine la demande et vérifie si elle rencontre les 

objectifs et les critères applicables. 

Le comité consultatif d’urbanisme doit adopter une résolution faisant état de ses 

recommandations. 
 

15. Transmission au Conseil municipal 

Dans les 30 jours suivants la transmission de la demande au comité consultatif 

d’urbanisme, le secrétaire du comité transmet le procès-verbal faisant état de ses 

recommandations au conseil. 



VILLE DE SAINT-AMABLE 

RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
10 

 

16. Décision du Conseil municipal 

Suite à la réception de la recommandation du comité consultatif d’urbanisme, le 

conseil municipal approuve, avec ou sans conditions, ou non le projet soumis par une 

résolution.  Si la décision du conseil municipal est négative face au projet, la 

résolution doit évoquer les éléments qui ont motivées cette décision.  Une copie de 

la résolution est transmise au requérant.  

L'approbation des plans par résolution peut viser une ou plusieurs phases du projet. 

Le conseil municipal peut, s’il le juge à propos, décréter qu’une demande déposée 

en vertu du présent règlement soit soumise à une consultation publique, 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., 

c. A-19.1).  

De plus, le conseil municipal peut exiger comme condition d’approbation d’une 

demande de P.I.I.A., que le propriétaire : 

1. Prenne à sa charge le coût de certains éléments des plans soumis notamment les 

infrastructures ou les équipements; 

2. Réalise les travaux relatifs aux plans soumis dans un délai fixé; 

3. Fournisse des garanties financières visant à assurer l’exécution fidèle des travaux 

approuvés en vertu du présent règlement. 
 

17. Permis et certificats 

Lorsqu’une demande est approuvée par le conseil municipal conformément au 

présent règlement, le requérant doit obtenir du fonctionnaire désigné tous les permis 

et certificats requis par les règlements d’urbanisme pour la réalisation du projet.  

 

17.1 Modification d’une demande relative aux plans d’implantation et d’intégration 

 architecturale 

Toute modification d’une demande relative aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale, approuvée par résolution du conseil municipal, nécessite la 

présentation d’une nouvelle demande qui est soumise à nouveau aux dispositions 

du présent règlement. 

(2020, R. 704-06-2020, a. 2) 
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CHAPITRE 5   OBJECTIFS ET CRITÈRES  

18. P.I.I.A. relatif à un projet commercial ou industriel  

(2014, R. 704-01-2014, a. 1) 

 

19. Domaine d’application 

Sauf pour un projet intégré industriel localisé dans la zone I-31, la présente section 
s’applique à l’ensemble des zones, tel qu’identifié au plan de zonage de l’Annexe 2 du 

règlement de zonage numéro 712-00-2013. 

(2014, R. 704-01-2014, a. 2), (2022, R. 704-07-2022, a. 1) 

20. Travaux assujettis 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux travaux suivants : 
 

1. Construction d’un bâtiment principal; 
2. Agrandissement d’un bâtiment principal existant; 
3. Réfection de la façade d’un bâtiment; 
4. Rénovation ou modification à l’architecture d’un bâtiment principal, incluant : 

- réfection de galerie; 
- remplacement d’ouvertures; 
- réfection de toiture;  

- changement de l’enveloppe extérieure du bâtiment. 

(2014, R. 704-01-2014, a. 3), (2024, R. 704-08-2024, a. 1) 
 

21. Critères d’évaluation applicables  
Les objectifs et critères d’évaluation d’une demande d’autorisation visée à la 

présente section sont les suivants : 

Objectif 1 : Aménager les espaces non construits selon des principes 

respectueux du cadre urbain existant et projeté 

1. Les éléments naturels existants sur le terrain (arbres, cours d’eau, bandes de 

protection riveraine, …) devraient être conservés et mis en valeur; 

lorsqu’impossible autrement, les arbres devant être abattus pour la 

construction ou l’aménagement du site devraient être substitués par une 

plantation d’arbres ou un aménagement paysager. 

2. L’implantation des nouvelles constructions, en ce qui concerne leur relation 

avec la voie publique, devrait être en accord avec le milieu d’insertion et le 

type de rue qui les bordent; pour les implantations 
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3. donnant sur la rue Principale, la marge avant devrait tendre au minimum 

autorisé à la grille des spécifications du règlement de zonage. 

4. Pour les nouvelles constructions, aucune aire de stationnement ne devrait se 

situer entre une emprise de voie publique et le bâtiment principal; l’utilisation 

du reste de la cour avant pourrait être utilisée pour les aires de stationnement. 

5. Des aménagements (murets, aménagements paysagers, …) devraient 

dissimuler les aires de stationnement d’une emprise de voie publique. 

6. Les aires de stationnement extérieures devraient être fractionnées de façon à 

ce qu’il n’y ait pas plus de dix (10) cases côte à côte dans une même rangée, 

séparées par des ilots de verdure plantés d’arbres feuillus de façon à créer de 

l’ombre et éviter les grands espaces pavés. 

7. Toute aire de stationnement extérieure devrait être drainée convenablement; 

un système naturel de rétention, de traitement et de récupération des eaux 

pluviales et des eaux de fonte devrait être intégré à l’aménagement 

d’ensemble du projet.  

8. Le nombre d’accès véhiculaire devrait être réduit au minimum; lorsque le projet 

se situe sur un terrain de coin dont une des rues est la rue Principale, aucun 

accès véhiculaire ne devrait donner sur cette dernière.  

9. La mise en commun et l’intercommunication des espaces dédiés à 

l’automobile devrait être favorisée afin de diminuer leur superficie totale, 

faciliter les déplacements et diminuer le nombre d’accès véhiculaires. 

10. Le terrain devrait être éclairé par un système d’éclairage sobre et dont les 

luminaires s’harmonisent avec le style du bâtiment principal; l’éclairage devrait 

projeter vers le bas et ne pas illuminer directement les propriétés voisines. 

11. Des allées de circulation piétonnière seraient à prévoir et devraient contribuer 

à créer un environnement fonctionnel et sécuritaire; en outre, des connexions 

aux trottoirs limitrophes seraient à considérer. 

12. Les raccordements aux réseaux d’électricité et de communications devraient 

être souterrains, à l’intérieur des limites du terrain. 

13. Lorsqu’autorisé au règlement de zonage en vigueur, une aire d’entreposage 

extérieur de camions, remorques et autres équipements similaires devrait être 

séparée de la voie publique, sauf vis-à-vis l’entrée charretière, par un écran 

protecteur. Cet écran devrait avoir une largeur minimale de 10,0 m, être 

constitué des éléments caractéristiques d’un écran protecteur tels que décrits 

au règlement de zonage en vigueur, inclure minimalement du relief d’une 

hauteur d’au moins 1,5 m et une 
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plantation d’arbres sains, d’une hauteur, lors de la plantation, d’au moins 3,0 m 

pour des feuillus et de 2,0 m pour des conifères. 

Un plan d’aménagement paysager devrait démontrer les aménagements 

proposés. 

L’aménagement du site devrait tenir compte des usages avoisinants existants, 

de même que ceux prévus au plan d’urbanisme et règlement de zonage en 

vigueur. 

(2014, R. 704-01-2014, a. 4) 

Objectif 2 : Construire ou agrandir des bâtiments harmonieux sur les plans 

architectural et visuel 

1. Les bâtiments avec des volumes monolithiques et présentant peu de jeux 

d’avancés et de retraits devraient être évités. 

2. Des bâtiments voisins ne devraient pas présenter de trop fortes différences 

de hauteur sauf si leur occupation le justifie ou lorsqu’en présence de 

bâtiments éloignés les uns des autres. 

3. L’utilisation de matériaux de qualité et nécessitant peu d’entretien, tels que 

la maçonnerie et le déclin de béton architectural, devraient être favorisés sur 

l’ensemble des façades du bâtiment; l’insertion de déclin de bois véritable et 

d’autres matériaux secondaires pourrait être autorisé. 

4. Le choix des couleurs des matériaux de revêtement extérieur devrait être 

sobre et bien s’harmoniser avec les bâtiments voisins; l’emploi de couleurs 

contrastantes pourrait être utilisé afin d’accentuer certains éléments. 

5. Les façades donnant sur une emprise de voie publique devraient être dotées 

d’ouvertures (fenêtres, portes et vitrines) dans une proportion minimale de 

20% de sa superficie; le verre teinté devrait être proscrit. 

6. La couleur des cadrages et des encadrements des ouvertures du bâtiment 

devrait s’harmoniser avec la couleur dominante du revêtement extérieur. 

7. L’utilisation de murs aveugles devrait être évitée, sauf pour les façades 

arrières et celles donnant sur une ligne latérale de terrain. 

8. Lorsque le bâtiment se situe sur un terrain de coin, la façade donnant sur la 

voie publique secondaire devrait recevoir un traitement architectural similaire 

à celui de la façade principale, entre autres par sa fenestration et la présence 

d’une entrée principale.
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9. Lorsque des équipements mécaniques sont installés sur une toiture et 

visibles depuis la voie publique, ils devraient être dissimulés par un écran 

architectural. 

21.1 P.I.I.A. relatif aux travaux de remblai et de déblai 

21.2 Domaine d’application 

La présente section s’applique à l’ensemble des zones tel qu’identifiées au plan 

de zonage de l’Annexe 2 du règlement de zonage numéro 712-00-2013, à 

l’exception des propriétés dont la superficie est inférieure à 5 000 mètres carrés. 

(2020, R. 704-06-2020, a. 3) 

21.3 Travaux assujettis 

 Les travaux de remblai et de déblai requérant un certificat d’autorisation, tel que 

prévu au règlement sur les permis et certificats numéro 699-00-2012 et ses 

amendements, sont assujettis au présent règlement. 

21.4 Critères d’évaluation applicables 

Les objectifs et critères d’évaluation d’une demande d’autorisation visée à la 

présente section sont les suivants : 

Objectif 1 : Démontrer la nécessité d’exécuter les travaux de remblai et de 

déblai 

• Le requérant devrait être en mesure de démontrer que les travaux de remblai 

et de déblai projetés sont nécessaires à la poursuite des activités déjà en place 

sur le terrain. 

Objectif 2 : Assurer un minimum d’inconvénients liés aux travaux de 

remblai et de déblai pour le voisinage et les infrastructures 

publiques. 

1. Le requérant devrait être en mesure de démontrer que les travaux de 

remblai et de déblai projetés s’intègrent à l’environnement bâti et paysager 

du secteur. Parfois, l’emploi de mesures de mitigation (plantes de 

stabilisation, muret, …) pourrait être requis. 

2. Le maintien des rues dans un état de propreté serait requis. En outre, un 

nettoyage adéquat des rues et des trottoirs quotidiennement, avant 16 h, 

serait à envisager. 

3. Les travaux de remblai et de déblai ne devraient en aucun temps 

occasionner de glissements de terrain, d’éboulis, d’inondations, de 

déversement dans les réseaux de drainage (fossés, égouts, …), de 

nuisance au rythme d’écoulement des eaux ou de dommages similaires.



VILLE DE SAINT-AMABLE 

RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCITECTURALE 
15 

4. Dans la mesure du possible, aucune manœuvre de camion (autre que 

l’accès et la sortie du terrain) ne devrait s’effectuer sur la voie publique. 

Objectif 3 : Assurer la protection, la mise en valeur et l’amélioration des 

sols, particulièrement les sols agricoles 

1. Le requérant devrait être en mesure d’assurer la qualité des sols de 

remblai utilisés. En outre, la démonstration que le type de sol convient 

à la classification du ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la lutte contre les changements climatiques 

(MDDELCC) selon l’activité projetée devrait être faite. 

2. À la fin des travaux, une étude de caractérisation des sols pourrait être 

requise afin de confirmer la compatibilité des sols utilisés avec les 

usages autorisés par la Ville sur le terrain visé. 

3. Au minimum, une couche végétale de 0,6 m devrait recouvrir la 

superficie ayant fait l’objet d’un remblai ou d’un déblai, afin d’assurer le 

rétablissement de la couverture végétale. 

4. Une garantie financière serait à prévoir afin d’assurer l’exécution 

conforme des travaux. La garantie financière devrait correspondre 

approximativement à la valeur de la superficie de terrain faisant l’objet 

de la demande. 

5. Le requérant devrait fournir le lieu de provenance des matériaux de 

remblai et démontrer leur innocuité pour l’agriculture en général. 

(2014, R. 704-01-2014, a. 5)
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21.5 P.I.I.A. relatif à la zone H-79 
 (2018, R. 704-04-2018, a. 2) 

21.6    Domaine d’application 

La présente section s'applique à la zone H-79, telle qu'elle est identifiée au plan 
de zonage de l'Annexe 2 du Règlement de zonage numéro 712-00-2013.  

(2018, R. 704-04-2018, a. 3) 

21.7    Travaux assujettis 

Une opération cadastrale1, la construction d’un bâtiment principal (incluant un 
garage attaché), l’agrandissement d’un bâtiment principal en cours avant ou 
latérales, l’ajout d’un étage à un bâtiment principal, la rénovation d’un bâtiment 
principal entraînant des transformations extérieures en cours avant ou latérales 
et l’aménagement d’un terrain sont assujettis au présent règlement. 

21.8    Critères d’évaluation applicables  

Les objectifs et critères d’évaluation d’une demande d’autorisation visée à la 
présente section sont les suivants : 

Objectif 1 : Assurer un lotissement optimal et concerté 

1. Lorsque pertinent, le requérant devrait être en mesure de démontrer que 
le lotissement déposé a été élaboré en concertation avec les propriétaires 
limitrophes pouvant être affectés par ce lotissement. Un échange de 
terrains, une mise en commun de terrains ou un lotissement simultané 
pourraient notamment démontrer cette concertation; 

2. Le lotissement devrait être conforme au plan d’aménagement 
d’ensemble préalablement approuvé; 

3. Le lotissement d’un segment de rue devrait être fait en alignant les 
terrains de part et d’autre de la rue de façon à ce que les bâtiments ou 
les rangées de bâtiments soient implantés en vis-à-vis; 

 
1 À l’exception des opérations cadastrales suivantes : 1° une annulation, une correction, ou un 
remplacement de numéros de lots n’entraînant aucune augmentation du nombre de lots; 2° 
l’ajout d’un numéro de lot omis n’entraînant aucune augmentation du nombre de lots; 3° 
l’identification cadastrale d’un terrain déjà occupé par un bâtiment principal; 4° une nouvelle 
identification cadastrale d’un terrain occupé par un bâtiment principal dont les limites ont été 
modifiées, dans la mesure où l’opération cadastrale ne crée pas de nouveaux lots à bâtir; 6° 
une opération cadastrale visant un cadastre vertical ou horizontal effectué lors de la conversion 
d’un immeuble en copropriété divise; 7° l’identification cadastrale d’un terrain utilisé ou destiné 
à être utilisé aux fins d’un usage d’utilité publique; 8° l’identification cadastrale d’un terrain sur 
lequel la construction d’un bâtiment est expressément prohibé par le règlement de zonage en 
vigueur; 10° l’identification cadastrale d’un terrain rendue nécessaire à la suite d’une 
expropriation. 
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4. Le lotissement devrait permettre d’orienter la façade principale des 
bâtiments sur la rue la plus importante, à l’exception des terrains donnant 
sur une place; 

5. Le lotissement d’une place devrait être symétrique, de façon à permettre 
une implantation symétrique des bâtiments de part et d’autre de l’axe 
central; 

6. La mise en commun des stationnements d’un groupement d’unités 
d’habitation devrait être préconisé, lorsque la densité d’habitations ou 
l’impact sur l’aménagement des terrains le justifie; 

7. Dans le cas d’un lotissement visant la construction d’habitations 
jumelées ou en rangée, la dimension des terrains devrait permettre 
l’implantation de stationnements n’empiétant pas – ou peu – devant le 
mur avant du bâtiment (sauf pour les unités centrales d’habitations en 
rangée); 

8. Abrogé  

(2018, R. 704-04-2018, a. 4) 

Objectif 2 : Assurer une architecture distinctive et homogène à 

l’ensemble du secteur 

L’ensemble du secteur composé de la zone H-79 devrait constituer un 
ensemble architectural homogène.  Pour ce faire, les critères suivants 
devraient être observés : 

Porche et balcon 

1. L’entrée avant d’une habitation devrait être agrémentée d’un porche 
d’une profondeur minimale de 1,8 m; 

2. Dans le cas d’une habitation unifamiliale, un balcon couvert devrait 
compléter la façade avant du bâtiment; 

3. Les socles des colonnes supportant la toiture d’un porche ou d’un balcon 
devraient avoir les dimensions minimales suivantes : 
a. 0,3 m par 0,3 m, dans le cas d’un socle fait de bois ou d’un 

matériau similaire 
b. 0,6 m par 0,6 m dans le cas d’un socle fait de maçonnerie, de 

pierre ou d’un matériau similaire; 
4. Les colonnes supportant la toiture d’un porche ou d’un balcon devraient 

avoir une largeur minimale de 0,25 m au point le plus large.  Dans le cas 
de colonnes fuselées, les dimensions, au point le plus étroit, devraient 
être de 0,15 m; 

5. Les colonnes supportant la toiture d’un porche ou d’un balcon devraient 
être couronnées d’un chapiteau dont les dimensions sont d’au moins 
0,03 m supérieures à celles des colonnes, en leur point le plus haut; 

6. Les agencements de colonnes suivants seraient à privilégier : 
c. Socle droit et colonne droite 
d. Socle droit et colonne fuselée 
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e. Socle fuselé et colonne droite 
f. Socle fuselé et colonne fuselée 

Toiture 

7. La forme de toit de tout type d’habitation devrait être parmi les 
suivantes : 
a. Toit à double pente 
b. Toit à double pente en croupe 
c. Toit à double pente à coyaux 
d. Toit à pentes multiples (en forme de « L » ou de « T »)  

8. La pente de toit d’une habitation unifamiliale devrait être d’un minimum 
de 6 : 12; 

9. L’avant-toit d’une habitation unifamiliale devrait concorder avec le 
niveau du rez-de-chaussée; 

10. Un débordement d’au moins 0,45 m de l’avant-toit d’une habitation 
unifamiliale par rapport aux murs extérieurs et un fascia d’au moins 0,15 
m devraient être prévus.  Pour une habitation au gabarit plus important, 
un débordement d’avant-toit et un fascia de dimensions 
proportionnellement supérieures devraient être prévus; 

11. Des lucarnes devraient être intégrées à la toiture, notamment les 
lucarnes rampantes. L’utilisation d’éléments décoratifs aux lucarnes, 
comme le déclin vertical à baguettes et les corbeaux, devrait être prévu;  

12. Des corbeaux décoratifs devraient être intégrés et mis en valeur sous 
les avant-toits; 

Revêtement extérieur  

13. Les revêtements muraux dans les tons terreux devraient être privilégiés;  
14. Des types, textures et formes variées de revêtement extérieur devraient 

être prévus; 
15. Dans le cas d’une habitation unifamiliale, les matériaux à préconiser 

devraient être parmi les suivants : 
a. Déclin horizontal à triple lattes de 3’’ ou à double lattes de 4,5’’ 
b. Déclin de bois ou de fibro-ciment, ou un matériau similaire 
c. Bardeau de cèdre ou un matériau similaire 
d. Brique  
e. Pierre 

16. L’utilisation de pierre ou de brique devrait être privilégiée sur la façade 
principale d’une habitation; 

17. Dans le cas d’une habitation de plus de un logement, les revêtements 
de pierre ou de brique, dans une plus forte proportion, devraient être 
privilégiés; 

18. Deux habitations voisines sur un même côté de rue ne devraient pas 
être identiques, tant par leurs formes que par les couleurs utilisées;
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19. Le revêtement de toiture devrait être du bardeau d’asphalte, dans les 
tons terreux; 

Ouvertures 

20. La porte d’entrée de la façade avant devrait être de qualité supérieure 
et arborer une couleur contrastante par rapport au revêtement mural.  
Les portes blanches devraient être évitées; 

21. La porte d’entrée de la façade avant devrait être dotée de vitrages 
carrelés.  Les panneaux latéraux, avec vitrages carrelés, devraient être 
considérés;  

22. Les portes et les fenêtres devraient être agrémentées de cadrages d’une 
largeur de 0,1 m.  Les cadrages de couleur blanche seraient 
convenables; 

23. Les cadrages des ouvertures de la façade principale devraient être 
constitués de détails additionnels, notamment des appuis (de fenêtres), 
des frontons ou des socles; 

24. Les fenêtres de la façade avant devraient être carrelées. Pour les 
fenêtres partiellement carrelées, les dispositions suivantes seraient à 
conseiller : 2 sur 1, 3 sur 1, 4 sur 1 et 6 sur 1; 

25. Un regroupement de fenêtres dans un seul encadrement serait à 
conseiller sur la façade avant afin de créer une plus grande ouverture; 

Garage attaché 

26. Dans le cas d’une habitation unifamiliale, la largeur d’un garage attaché 
ne devrait pas excéder 4,3 m; 

27. Dans le cas d’une habitation unifamiliale, la largeur d’une porte de 
garage ne devrait pas dépasser 3,0 m; 

28. Les critères relatifs au revêtement extérieur du bâtiment principal 
devraient s’appliquer pour un garage attaché; 

Habitation multifamiliale 

29. Afin d’assurer une intégration harmonieuse des habitations 
multifamiliales à l’environnement bâti existant et aux critères 
architecturaux autrement applicables pour les habitations de moins forte 
densité, leur élaboration architecturale par le professionnel mandaté 
devrait être préparée de concert avec le directeur du Service de 
l’urbanisme et le comité consultatif d’urbanisme avant le dépôt d’une 
demande formelle.   

(2018, R. 704-04-2018, a. 5)  

Objectif 3 : Assurer un aménagement de terrain de qualité et 

consciencieux des pratiques écoresponsables 

1. L’utilisation de pavé perméable pour les allées de circulation et les 
stationnements devrait être privilégié;
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2. Dans le cas de stationnements empiétant devant la façade principale 

d’un bâtiment, l’utilisation de pavé perméable serait hautement 
privilégié; L’ajout de végétaux exotiques, non indigènes au territoire, 
devrait être proscrit; 

3. La cour avant de tout terrain devrait être doté d’une végétation 
généreuse et variée; 

4. L’insertion d’aires de biorétention servant au drainage des eaux 
pluviales devrait être prévu lors de l’élaboration de l’aménagement 
paysager; 

5. Dans le cas où un terrain comporte un nombre important de cases de 
stationnement, le plan de génie civil requis au règlement de zonage 
devrait comprendre des aires de biorétention servant au drainage des 
eaux pluviales et l’aménagement devrait être réalisé conséquemment.  

(2015, R.704-02-2015, a. 3) 

21.9 P.I.I.A. relatif à la zone H-78 

21.10 Domaine d’application 

  La présente section s'applique à la zone H-78, telle qu'elle est identifiée 
au plan de zonage de l'Annexe 2 du Règlement de zonage numéro 
712-00-2013. 

21.11 Travaux assujettis 

 Une opération cadastrale1, la construction d’un bâtiment principal 
(incluant un garage attaché), l’agrandissement d’un bâtiment principal 

en cours avant ou latérales, l’ajout d’un étage à un bâtiment principal, 
la rénovation d’un bâtiment principal entraînant des transformations 

extérieures en cours avant ou latérales et l’aménagement d’un  
terrain (lorsqu’un  bâtiment  de  deux  logements  ou  plus  y  est  érigé)  
sont  assujettis  au  présent règlement.  

 

 

 

 

 
 

 
1À  l’exception  des  opérations  cadastrales  suivantes :  1°  une  annulation,  une  correction,  ou  un 

remplacement  de  numéros  de  lots  n’entraînant  aucune  augmentation  du  nombre  de  lots;  2°  l’ajout  d’un 

numéro de lot omis n’entraînant aucune augmentation du nombre de lots; 3° l’identification cadastrale d’un 

terrain déjà occupé par un bâtiment principal; 4° une nouvelle identification cadastrale d’un terrain occupé par 

un bâtiment principal dont les limites ont été modifiées, dans la mesure où l’opération cadastrale ne crée pas 

de nouveaux lots à bâtir; 6° une opération cadastrale visant un cadastre vertical ou horizontal effectué lors de 

la conversion d’un immeuble en copropriété divise; 7° l’identification cadastrale d’un terrain utilisé ou destiné à 

être utilisé aux fins d’un usage d’utilité publique; 8° l’identification cadastrale d’un terrain sur lequel la  

construction  d’un  bâtiment  est  expressément  prohibé  par  le  règlement  de  zonage  en  vigueur;  10° 

l’identification cadastrale d’un terrain rendue nécessaire à la suite d’une expropriation.
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21.12 Critères d’évaluation applicables 

  Les objectifs et critères d'évaluation d'une demande d'autorisation 

visée à la présente section sont les suivants : 

Objectif 1 : Assurer un lotissement optimal et concerté  

1. S'il y a lieu, le requérant devrait être en mesure de démontrer que le 
lotissement déposé a été élaboré en concertation avec les propriétaires 
des immeubles limitrophes pouvant être affectés par ce lotissement. Un 
échange de terrains, une mise en commun de terrains ou un lotissement 
simultané pourraient notamment servir à démontrer cette concertation; 

2. Le lotissement devrait être conforme au plan d'aménagement 
d'ensemble préalablement approuvé; 

3. Le lotissement d'un segment de rue devrait être fait en alignant les 
terrains de part et d'autre de la rue, de façon à ce que les bâtiments ou 
les rangées de bâtiments soient implantés en vis-à-vis; 

4. Le lotissement devrait permettre d'orienter la façade principale des 
bâtiments sur la rue la plus importante, à l'exception des terrains 
donnant sur une place; 

5. Le lotissement d'une place devrait être symétrique, de façon à permettre 
une implantation symétrique des bâtiments de part et d'autre de l'axe 
central; 

6. La mise en commun des stationnements d'un groupement d'unités 
d'habitation devrait être préconisé lorsque la densité d'habitations ou 
l'impact sur l'aménagement des terrains le justifie; 

7. Dans le cas d’un lotissement visant la construction d’habitations 
jumelées ou en rangée, la dimension des terrains devrait permettre 
l’implantation de stationnements pouvant empiéter jusqu’à un maximum 
de 50 % de la façade de l’unité d’habitation (sauf pour les unités 
centrales d’habitations en rangée); 

8. Un lotissement permettant une densité d'habitations plus forte devrait 
être prévu au sud de la zone H-78, entre le prolongement de la rue 
Dollard et la limite ouest de la zone. 

Objectif 2 : Assurer une architecture distinctive et homogène avec 

l'ensemble du secteur 

L'ensemble du secteur composé de la zone H-78 devrait constituer un 

ensemble architectural homogène d'aspect contemporain. Pour ce 

faire, les critères suivants devraient être observés pour l'ensemble des 

bâtiments principaux : 

Forme et architecture (habitation unifamiliale) 
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1. Le volume d'un bâtiment principal devrait être similaire à celui du 
bâtiment principal voisin. En outre, une différence de hauteur trop 
prononcée entre deux bâtiments voisins serait à éviter; 

2. La façade avant devrait être agrémentée de décrochés et de retraits; 

3. Pour un bâtiment à structure jumelée ou en rangée, une variation dans 
la forme de la façade avant principale devrait être prévue d'une unité à 
l'autre; 

4. L'entrée principale du bâtiment devrait être mise en valeur par un 
traitement architectural particulier. En outre, l'ajout d'un porche, d'un 
balcon couvert ou d'une porte agrémentée de latéraux vitrés serait 
encouragé; 

5. La façade avant principale devrait comporter une fenestration 
abondante; 

6. Lorsque présents, les meneaux de fenêtre devraient être de la même 
teinte que le cadrage de la fenêtre; 

7. Pour un bâtiment à structure jumelée ou en rangée, les balcons, 
galeries et escaliers mitoyens devraient être implantés de façon à 
assurer une intimité optimale; 

8. La forme des toitures d'un même îlot devrait être similaire et comporter 
une pente se situant entre 4 : 12 et 8 : 12. Les toitures à deux ou quatre 
versants sont privilégiées; 

 

Forme et architecture (habitation bi/tri/multi-familiale) 

 

 
1.  Le volume d'un bâtiment principal devrait être similaire à celui du 

bâtiment principal voisin. En outre, une différence de hauteur trop 
prononcée entre deux bâtiments voisins serait à éviter; 

2. Les façades devraient être agrémentées de décrochés et de retraits; 
3. Les entrées au bâtiment devraient être mises en valeur par un 

traitement architectural et un agencement de matériaux particuliers; 
4. Les façades avant devraient comporter une fenestration abondante; 
5. Lorsque présents, les meneaux de fenêtre devraient être de la même 

teinte que le cadrage de la fenêtre; 
6. Les balcons intégrés, en tout ou en partie, à la façade avant sont 

encouragés; 
7. Les balcons situés à l'étage supérieur devraient être couverts; 
8. Les toits plats sont privilégiés pour les habitations de quatre étages ou 

plus. Dans un tel cas, une division en différents paliers, afin de créer 
une variation dans la hauteur, serait à considérer; 

9. Les escaliers extérieurs et les balcons aménagés au rez-de-chaussée, 
sur les façades avant et avant secondaire, devraient être en béton. 

 

Revêtement extérieur (habitation unifamiliale)



VILLE DE SAINT-AMABLE 

RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCITECTURALE 
23 

 

1. La façade avant devrait afficher une dominante de maçonnerie. En 

complémentarité de la maçonnerie, l'emploi de clin horizontal, parmi 

les matériaux suivants : 

a) bois teint ou peint 
b) fibre de bois peint et précuit en usine 
c) fibrociment 
d) aluminium 
e) acier peint 

 
     devrait être favorisé. 
 
2. Pour un bâtiment qui se situe sur un lot de coin, un traitement 

particulier de la façade avant secondaire devrait être accordé. À cette 

fin l'incorporation de fenêtres et l'utilisation de maçonnerie et 

d'éléments architecturaux similaires à ceux se trouvant sur la façade 

avant principale devraient être prévues; 

 

3. Les façades latérales et arrières devraient être recouvertes de clin 

horizontal, d'une teinte similaire à celle du clin se trouvant sur la façade 

avant, et fait de l'un des matériaux suivants : 

a) bois teint ou peint 

b) fibre de bois peint et précuit en usine 

c) fibrociment 

d) aluminium 

e) vinyle 

f) acier peint 

4. Un maximum de trois matériaux de revêtement mural devrait être 

utilisé; 

5. Les surfaces brutes des murs de fondation ne devraient pas être 

apparentes; 

6. Les différentes tonalités de blancs seraient à éviter sur l'ensemble des 

façades. Cette exclusion concerne tant le revêtement extérieur que les 

éléments de détail (portes, fenêtres, garde-corps, etc.) et les différents 

éléments techniques (gouttières, évents, etc.); 

7. Le matériau de revêtement de toiture devrait être le bardeau 

d'asphalte. La teinte utilisée pour l'ensemble du secteur devrait être 

uniforme. 

Revêtement extérieur (habitation bi/tri/multi-familiale)
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1. Toute façade devrait afficher une dominante de maçonnerie. En 

complémentarité de la maçonnerie, l'emploi de clin horizontal, parmi 

les matériaux suivants : 

i. bois teint ou peint 

ii. fibre de bois peint et précuit en usine 

iii. fibrociment 

iv. alluminium 

v. acier peint 

    devrait être favorisé; 

2. Un maximum de trois matériaux de revêtement mural devrait être 

utilisé ; 

3. Les surfaces brutes de murs de fondation ne devraient pas être 

apparentes; 

4. Les différentes tonalités de blancs seraient à éviter sur l'ensemble des 

façades. Cette exclusion concerne tant le revêtement extérieur que les 

éléments de détail (portes, fenêtres, garde-corps, etc.) et les différents 

éléments techniques (gouttières, évents, etc.); 

5. Le matériau de revêtement de toiture devrait être une membrane 

élastomère bicouche de couleur pâle pour un toit plat. Pour un toit à 

versants, le matériau privilégié est le bardeau d'asphalte dont la teinte 

utilisée pour l'ensemble du secteur devrait être uniforme. 

Objectif 3 : Concevoir un espace extérieur de qualité afin de créer un lieu 

de vie attrayant 

L'aménagement extérieur des propriétés privées est indissociable à la 

création d'un milieu de vie agréable et attrayant. Pour ce faire, les critères 

suivants sont à considérer lors de son élaboration, pour les terrains où 

est érigée une habitation de deux logements ou plus : 

1. La cour avant de tout terrain devrait être dotée d'une végétation 

généreuse et variée; 

2. La plantation de végétaux exotiques, non indigènes au territoire, 

devrait être proscrite; 

3. Les entrées principales au bâtiment devraient être soulignées par de 

la plantation;
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4. L'aire de stationnement devrait être dissimulée de l'emprise publique 

par une bande aménagée incluant arbres et arbustes; 

5. La mise en commun d'accès véhiculaires est encouragée; 

6. Pour les espaces de stationnement de plus de six cases, 

l’aménagement d’îlots de verdure devrait être intégré aux espaces de 

stationnement afin de limiter le nombre de cases de stationnement 

contiguës; 

7. Pour les habitations de neuf logements et plus, l'équipement servant 

à la gestion des matières résiduelles devrait être des conteneurs semi-

enfouis ou des cuves organiques, dissimulés à partir de l'emprise 

publique; 

8. L'éclairage extérieur devrait être sobre, tout en permettant d'assurer 

la sécurité des personnes. 

(2018, R. 704-04-2018, a. 6), (2022, R. 704-07-2022, a. 2) 

21.13 P.I.I.A. relatif à la construction d’une habitation de deux à quatre 

logements (h2) ou d’une habitation de cinq à huit logements (h3) sur 

un terrain vacant ou devenu vacant à la suite d’une démolition dans un 

secteur déjà construit ou adjacent à au moins un lot déjà construit 

(2020, R. 704-05-2020, a. 2), (2024, R. 704-08-2024, a. 2) 

 

21.14 Domaine d’application   

La présente section s’applique à toute nouvelle construction résidentielle 

appartenant aux classes d’usage Habitation de deux à quatre logements 

(h2) ou Habitation de cinq à huit logements (h3) sur un terrain vacant ou 

devenu vacant à la suite d’une démolition dans un secteur déjà construit ou 

adjacent à au moins un lot déjà construit, à l’exception de ceux situés à 

l’intérieur d’un projet intégré, situé à l’intérieur des zones C-22, C-29, C-

181,H-40, H-42, H-43, H-74, H-131, H-133, H-134, H-135, H-136 et H-137, 

telles qu’identifiées au plan de zonage de l'annexe 2 du Règlement de 

zonage numéro 712-00-2013. 

(2020, R. 704-05-2020, a. 3), (2020, R. 704-06-2020, a. 4) 

 

21.15 Travaux assujettis 

 Toute nouvelle construction d’un bâtiment principal sur un terrain vacant ou 

devenu vacant à la suite d’une démolition dans un secteur déjà construit. 

(2020, R. 704-05-2020, a. 4)
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 21.16  Critères d’évaluation applicables 

 Les objectifs et critères d’évaluation d’une demande d’autorisation visée à la 

présente section sont les suivants : 

 

Objectif 1 : Construire des bâtiments harmonieux avec le secteur 

avoisinant sur les plans architectural et visuel 

1. Les ouvertures devraient être disposées dans le respect des constructions 

existantes afin d’éviter les vues inutiles sur les résidences voisines existantes; 

2. Les bâtiments aux volumes monolithiques et présentant peu de jeux d’avancés 

et de retraits devraient être évités; 

3. Le niveau du rez-de-chaussée est similaire à celui des bâtiments voisins; 

4. La nouvelle construction ne devrait pas créer un effet de masse ou d’écrasement 

sur les bâtiments voisins; 

5. Lorsque le bâtiment se situe sur un terrain de coin, la façade donnant sur la voie 

publique secondaire devrait recevoir un traitement architectural similaire à celui 

de la façade principale, entre autres par sa fenestration; 

6. La construction devrait présenter un caractère architectural homogène 

(volumétrie, matériaux de revêtement extérieur, type de toiture, ouvertures, etc.) 

L'intégration d'éléments architecturaux (galerie, balcon, fenestration, etc.) est 

privilégiée; 

7. La façade comportant l’entrée principale devrait toujours faire face à la rue ou à 

une allée d’accès;  

8. Les murs aveugles devraient être évités;  

9. Les couleurs des matériaux de revêtement extérieur devraient être sobres et ne 

pas créer de trop forts contrastes avec ceux des bâtiments voisins.  

 

Objectif 2 : Aménager les espaces non construits selon des principes 

respectueux du cadre urbain existant et projeté  

 

1. Les éléments naturels existants sur le terrain (arbres, cours d’eau, bandes de 

protection riveraine, …) devraient être conservés et mis en valeur. 

Lorsqu’impossible, les arbres devant être abattus pour la construction ou 

l’aménagement du site devraient être substitués par une plantation d’arbres ou un 

aménagement paysager; 

2. L’implantation des nouvelles constructions, en ce qui concerne leur relation avec 

la voie publique, devrait être en accord avec le milieu d’insertion et le type de rue 

qui les bordent; pour les implantations donnant sur la rue Principale, la marge 

avant devrait tendre au minimum autorisé à la grille des spécifications du 

règlement de zonage;
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3. Aucune aire de stationnement ne devrait se situer entre une emprise de voie 

publique et le bâtiment principal; l’utilisation du reste de la cour avant pourrait être 

utilisée pour les aires de stationnement; 

4. Des aménagements (murets, aménagements paysagers, …) devraient dissimuler 

les aires de stationnement d’une emprise de voie publique; 

5. Un espace d’entreposage de déchets domestiques, incluant ceux destinés au 

recyclage et aux matières organiques, devrait être situé à un endroit qui minimise 

sa visibilité depuis la voie publique ou en être dissimulé par un écran architectural 

intégré au bâtiment ou un écran végétal; 

6. Les aires de stationnement extérieures devraient être fractionnées de façon à ce 

qu’il n’y ait pas plus de dix (10) cases côte à côte dans une même rangée, 

séparées par des ilots de verdure plantés d’arbres feuillus de façon à créer de 

l’ombre et éviter les grands espaces pavés; 

7. Le nombre d’accès véhiculaire devrait être réduit au minimum; lorsque le projet se 

situe sur un terrain de coin dont une des rues est la rue Principale, aucun accès 

véhiculaire ne devrait donner sur cette dernière;  

8. Toute aire de stationnement extérieure devrait être drainée convenablement; un 

système naturel de rétention, de traitement et de récupération des eaux pluviales 

et des eaux de fonte devrait être intégré à l’aménagement d’ensemble du projet;  

9. La mise en commun et l’intercommunication des espaces dédiés à l’automobile 

devrait être favorisée afin de diminuer leur superficie totale, faciliter les 

déplacements et diminuer le nombre d’accès véhiculaires; 

10. Des allées de circulation piétonnière seraient à prévoir et devraient contribuer à 

créer un environnement fonctionnel et sécuritaire; en outre, des connexions aux 

trottoirs limitrophes seraient à considérer; 

11.Les raccordements aux réseaux d’électricité et de communications devraient être 

souterrains, à l’intérieur des limites du terrain. 

(2020, R. 704-05-2020, a. 5), (2022, R. 704-07-2022, a. 3) 

 

21.17 P.I.I.A. relatif à un projet intégré résidentiel 

(2020, R. 704-06-2020, a. 5) 

 

21.18 Domaine d’application 

La présente section s’applique aux zones C-24, C-29, C-180, H-40, H-41, H-42, H-43, H-56, 

H-58, H-59, H-62, H-63, H-74, H-78, H-79, H-131, H-133, H-134, H-135, H-136 et H-137 

telles qu’identifiées au plan de zonage de l’annexe 2 du Règlement de zonage numéro 712-

00-2013. 

(2020, R. 704-06-2020, a. 6), (2022, R. 704-07-2022, a. 4)
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 21.19 Travaux assujettis 

Tout nouveau projet intégré résidentiel ou toute modification d’un projet intégré 

résidentiel préalablement approuvé par le conseil municipal. 

(2020, R. 704-06-2020, a. 7) 

 

 21.20 Objectifs et critères d’évaluation applicables 

Les objectifs et critères d’évaluation d’une demande d’autorisation visée à la 

présente section sont les suivants : 

Objectif 1 : Assurer une densité de logements et une intégration de 

bâtiment cohérentes avec le milieu environnant 

1. Le nombre maximal de logements par bâtiments et le nombre de bâtiments 
par projet intégré sont déterminés en fonction de la superficie constructible du 
terrain visé devrait être en cohérence avec son environnement immédiat. 
 

2. Le coefficient d’occupation du sol ne devrait pas être inférieur à 0,6.  Celui-ci 
pourrait être augmenté si des cases de stationnement intégrées aux bâtiments 
principaux sont prévues.  
 

2.1 La densité résidentielle brute moyenne des terrains ne doit pas être inférieure 
à 24 logements à l’hectare. 

2.2 Les densités moyennes brutes doivent être modulées en favorisant les 
densités plus élevées à proximité des terminus d’autobus, tout en tenant 
compte des particularités du milieu identifié. 

3. Pour les terrains d’une superficie inférieure à 4 500 m², seuls les projets 
intégrés d’habitations unifamiliales à structures isolée, jumelée ou en rangée 
seraient autorisés. 
 

4. L’implantation des bâtiments principaux devrait tenir compte des bâtiments 
principaux voisins afin qu’un alignement harmonieux soit formé. 
 

5. Les marges de recul des bâtiments principaux devraient permettre aux 
propriétés voisines de conserver un maximum d’ensoleillement et d’intimité; 
les vues directes à partir des logements des habitations vers les propriétés 
voisines devraient être diminuées au maximum. 
 

6. Un assemblage de bâtiments de typologies variées (hauteur, nombre de 
logements, superficie au sol) serait recommandé afin d’assurer une meilleure 
intégration à l’environnement immédiat. 
 

7. La hauteur hors-sol des bâtiments principaux devrait être similaire à celle des 

bâtiments principaux voisins.  Pour chaque mètre distançant un bâtiment 
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principal du projet intégré d’un bâtiment principal voisin, une variation dans la 

hauteur de 0,25 m ou moins serait acceptable.  

 

8. La mixité des usages, horizontale et verticale, doit être favorisée, en particulier 
dans les secteurs directement adjacents au terminus d’autobus. 
 

Objectif 2 : Doter le projet d’un aménagement de qualité pour les espaces 

non construits 

1. Les éléments naturels existants sur le terrain (arbres, cours d’eau, bandes 
de protection riveraine, …) devraient être conservés et mis en valeur; 
lorsqu’impossible autrement, les arbres devant être abattus pour la 
construction ou l’aménagement du site devraient être substitués par une 
plantation d’arbres ou un aménagement paysager. 
 

2. Le nombre d’accès véhiculaire devrait être réduit au minimum; lorsque le 

projet se situe sur un terrain de coin dont une des rues est la rue Principale, 

aucun accès véhiculaire ne devrait donner sur cette dernière. 

 

3. Le projet devrait prévoir l’accessibilité au site en tout temps pour les services 

d’urgence et d’utilités publiques. 

 

4. Lorsque le projet prévoit la construction de 50 logements ou plus, un 

minimum de deux accès véhiculaires devraient être aménagés. 

 

5. L’accès véhiculaire principal devrait être mis en valeur à la limite du terrain 

par un aménagement de qualité; l’ajout d’un terre-plein, d’une enseigne sur 

socle de brique avec un lettrage en relief ou d’un aménagement paysager 

distinctif seraient à recommander. 

 

6. Aucune aire de stationnement ne devrait se situer entre une emprise de voie 

publique et un bâtiment principal.  Des aménagements (murets, 

aménagements paysagers, …) devraient dissimuler les aires de 

stationnement d’une emprise de voie publique. 

 

7. Les aires de stationnement extérieures devraient être fractionnées de façon 

à ce qu’il n’y ait pas plus de dix (10) cases côte à côte dans une même 

rangée, séparées par des ilots de verdure plantés d’arbres feuillus de façon 

à créer de l’ombre et éviter les grands espaces pavés. 

 

8. Toute aire de stationnement extérieure devrait être drainée convenablement; 
un système naturel de rétention, de traitement et de récupération des eaux 
pluviales et des eaux de fonte devrait être intégré à l’aménagement 
d’ensemble du projet.
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9. La gestion du stationnement hors rue devrait limiter le nombre de places et 

réduire leur empreinte (stationnements souterrains ou étagés) afin de créer 
un environnement urbain plus convivial et prioriser le transport collectif et 
actif. 
 

9.1 Le terrain devrait être doté d’un système d’éclairage sobre et dont les 

luminaires s’harmonisent avec le style des bâtiments principaux; l’éclairage 

devrait projeter vers le bas et ne pas illuminer directement les propriétés 

voisines. 

10. Des allées de circulation piétonnière seraient à prévoir et devraient 
contribuer à créer un environnement fonctionnel et sécuritaire. 
 

11. Des allées de circulation complémentaires aux réseaux cyclable et 
piétonnier de la Ville devraient être aménagés afin d’encourager. 
 

11.1 L’aménagement des espaces publics doit favoriser le transport actif, 
notamment grâce à des aménagements assurant le confort et la sécurité des 
piétons et cyclistes, en particulier aux abords des terminus d’autobus et des 
stationnements incitatifs (mobilier urbain, places publiques, aménagements 
paysagers, traverses piétonnes, pistes cyclables, etc.). 

11.2 Dans le cas de nouveaux secteurs à développer, le tracé des rues doit 
s’intégrer à la trame urbaine existante, notamment en favorisant les liens 
piétonniers et cyclables directs vers le terminus d’autobus. 

12. Les déplacements non motorisés et à désenclaver le site par rapport à son 
environnement immédiat.  
 

13. Pour les projets intégrés de plus grande envergure en termes de superficie 
du site, du nombre de bâtiments principaux ou du nombre de logements, un 
aménagement du site plus élaboré serait à prévoir; l’aménagement d’une 
place centrale, l’ajout de mobilier urbain ou une offre supplémentaire en 
équipements récréatifs seraient à considérer. 
 

14. Les raccordements aux réseaux d’électricité et de communications devraient 

être souterrains, à l’intérieur des limites du terrain.  

 

15. Un espace d’entreposage de déchets domestiques, incluant ceux destinés 
au recyclage et aux matières organiques, devrait être situé à un endroit qui 
minimise sa visibilité depuis la voie publique ou en être dissimulé par un 
écran architectural intégré au bâtiment ou un écran végétal. 

 
(2022, R. 704-07-2022, a. 5)
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Objectif 3 : Construire des bâtiments constituant un tout harmonieux sur 

les plans architectural et visuel 

1. Un même vocabulaire architectural devrait être utilisé dans les formes, les 
lignes, l'échelle, les couleurs et les éléments décoratifs des bâtiments 
formant un projet. 
 

1.1 Le cadre bâti devrait être dense, de facture architecturale diversifiée, et 
implanté en front de rue. 

1.2 Intégrer les principes de développement durable aux aménagements et 
constructions proposés (bâtiments à haute performance éco énergétique, 
récupération et rétention des eaux de pluie, protection des milieux naturels, 
utilisation d’essences indigènes, respect du caractère historique et culturel, 
etc.). 

2. L’utilisation de matériaux de qualité et nécessitant peu d’entretien, tels que la 
maçonnerie et le déclin de béton architectural, devraient être favorisés sur 
l’ensemble des façades du bâtiment; l’insertion de déclin de bois véritable et 
d’autres matériaux secondaires pourrait être souhaitable. 

3. Les fenêtres coulissantes seraient à proscrire sur la façade principale des 
bâtiments. 

4. Pour les projets intégrés de plus faible densité (habitations unifamiliales à 
structures isolée, jumelée ou en rangée), l’utilisation de déclin de bois ou de 
simili-bois pourrait être acceptable. 

5. Le choix des couleurs des matériaux de revêtement extérieur devrait être 
sobre et bien s’harmoniser avec les bâtiments voisins. 

6. L’emploi de déclin de vinyle serait à déconseiller. 

7. Aucune ouverture (porte, fenêtre) d’un niveau de plancher situé en partie ou 
en totalité sous le niveau du sol adjacent ne devrait se trouver sur la façade 
avant du bâtiment principal. 

8. L’utilisation de murs aveugles devrait être évitée. 

9. Les balcons et terrasses ne devraient pas donner sur une façade avant; les 
loggias ou les balustrades sur une façade avant seraient toutefois 
recommandées.  

10. Les murs de fondation au-dessus du niveau du sol devraient être recouverts 
par du crépi de ciment de finition. 

11. Lorsque des équipements mécaniques sont installés sur une toiture et visibles 
depuis la voie publique, ils devraient être dissimulés par un écran architectural.
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Objectif 4 : Offrir des espaces de vie avec de bons standards de qualité 

1. Chaque logement devrait posséder une aire de séjour extérieure (balcon, 

terrasse) indépendante. 

2. Aucune aire habitable ne devrait se situer en partie ou en totalité sous le 

niveau du sol adjacent; ce critère devient non applicable lorsqu’un logement 

est aménagé sur deux niveaux et que les issues se trouvent au niveau 

supérieur dudit logement. 

3. Les logements devraient bénéficier d’une fenestration généreuse.  
 

(2020, R. 704-06-2020, a. 8) 

 

 21.21 P.I.I.A. relatif à un projet intégré mixte 

 

(2020, R. 704-06-2020, a. 9) 
 
 

21.22 Domaine d’application 

 La présente section s’applique aux zones C-22, C-23, C-27, C-28 et C-29 telles 

qu’identifiées au plan de zonage de l’annexe 2 du Règlement de zonage 712-00-2013. 

 

(2020, R. 704-06-2020, a. 10), (2022, R. 704-07-2022, a. 6) 
 
 

21.23 Travaux assujettis 

Tout nouveau projet intégré mixte ou toute modification d’un projet intégré 

mixte préalablement approuvé par le conseil municipal.  

 Règle générale, la mixité d’un projet intégré est observable à l’intérieur de 

chacun des bâtiments principaux. 

Seuls les usages prévus dans la grille des usages et normes de la zone 

concernée peuvent y être autorisés. 
 

(2020, R. 704-06-2020, a. 11) 
 
 

21.24 Objectifs et critères d’évaluation applicables 

 Les objectifs et critères d’évaluation d’une demande d’autorisation d’un usage 
conditionnel visé à la présente section sont les suivants :
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Objectif 1 : Assurer une densité d’occupation du sol et une intégration des 

bâtiments et des activités cohérentes avec le milieu 

environnant  

1. La superficie minimale d’un terrain destiné à accueillir un projet intégré mixte 
devrait être de 6 000 m². 
 

2. La superficie de plancher maximale par bâtiment et le nombre de bâtiments 
par projet intégré sont déterminés en fonction de la superficie constructible 
du terrain visé et devraient être en cohérence avec son environnement 
immédiat. 
 

3. Un bâtiment mixte devrait comporter trois étages (rez-de-chaussée inclus). 
 

4. Le coefficient d’occupation du sol (COS) ne devrait pas être inférieur à 0,55.  
 

5. Les activités résidentielles d’un bâtiment mixte devraient être réservées pour 
les étages supérieurs au rez-de-chaussée. En aucun temps une activité 
résidentielle ne pourra se trouver sur une façade donnant sur une rue, au 
rez-de-chaussée. 
 

6. Aucun commerce ne devrait occuper un étage situé au-dessus d’un étage 
occupé par une activité résidentielle. 
 

7. L’implantation des bâtiments principaux devrait tenir compte des bâtiments 
principaux voisins afin qu’un alignement harmonieux soit formé. Une faible 
marge de recul par rapport à la rue est préconisée, afin que les bâtiments, 
particulièrement les commerces au rez-de-chaussée, soient en étroite 
relation avec la voie publique adjacente. 
 

8. Les marges de recul des bâtiments principaux devraient permettre aux 
propriétés voisines de conserver un maximum d’ensoleillement et d’intimité; 
les vues directes à partir des logements des habitations vers les propriétés 
voisines devraient être réduites au minimum. 
 

9. La hauteur hors-sol des bâtiments principaux devrait être similaire à celle 
des bâtiments principaux voisins. Pour chaque mètre distançant un bâtiment 
principal du projet intégré d’un bâtiment principal voisin, une variation dans 
la hauteur de 0,25 m ou moins serait acceptable. 
 

Objectif 2 : Doter le projet d’un aménagement de qualité pour les espaces 

non construits 

1. Les éléments naturels existants sur le terrain (p. ex. arbres, cours d’eau, 
bandes de protection riveraine) devraient être conservés et mis en valeur; s’il 
est impossible d’éviter l’abattage d’arbres à l’occasion de la construction ou 
de l’aménagement du site, ceux-ci devraient être remplacés par une 
plantation d’arbres ou un aménagement paysager.
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2. Le nombre d’accès véhiculaire devrait être réduit au minimum.  Toutefois, un 
minimum de deux accès véhiculaires est recommandé afin de permettre, 
entre autres, aux véhicules d’urgence et d’utilité publique de circuler sans 
devoir faire des manœuvres à reculons. 
 

3. Aucune aire de stationnement ne devrait se situer entre une emprise de voie 
publique et un bâtiment principal. Des aménagements (p. ex. murets, 
aménagements paysagers) devraient dissimuler les aires de stationnement 
d’une emprise de voie publique. 
 

4. Les aires de stationnement extérieures devraient être fractionnées de façon 
à ce qu’il n’y ait pas plus de dix (10) cases côte à côte dans une même 
rangée, séparées par des ilots de verdure plantés d’arbres feuillus, de façon 
à créer de l’ombre et éviter les grands espaces pavés. 
 

5. Toute aire de stationnement extérieure devrait être drainée convenablement; 
un système naturel de rétention, de traitement et de récupération des eaux 
pluviales et des eaux de fonte devrait être intégré à l’aménagement 
d’ensemble du projet. 
 

6. La gestion du stationnement hors rue devrait limiter le nombre de places et 
réduire leur empreinte (stationnements souterrains ou étagés) afin de créer 
un environnement urbain plus convivial et prioriser le transport collectif et 
actif. 
 

7. L’immeuble (terrain et bâtiments) devrait être doté d’un système d’éclairage 
sobre et dont les luminaires s’harmonisent avec le style des bâtiments 
principaux; l’éclairage devrait projeter vers le bas et ne pas illuminer 
directement les propriétés voisines. 
 

8. Des allées de circulation piétonnière seraient à prévoir et devraient 
contribuer à créer un environnement fonctionnel et sécuritaire, encourager 
les transports actifs et désenclaver le site par rapport à son environnement 
immédiat. 
  

9. Pour les projets intégrés de plus grande envergure en termes de superficie 
du site, du nombre de bâtiments principaux ou du nombre de logements ou 
de locaux commerciaux, un aménagement du site plus élaboré serait à 
prévoir; l’aménagement d’une place centrale, l’ajout de mobilier urbain ou 
une offre supplémentaire en équipements récréatifs seraient à considérer. 
 

10. Les raccordements aux réseaux d’électricité et de communications devraient 
être souterrains, à l’intérieur des limites du terrain.  
 

11. Un espace d’entreposage de déchets domestiques, incluant ceux destinés 
au recyclage et aux matières organiques, devrait être situé à un endroit qui 
réduit sa visibilité au minimum depuis la voie publique ou en être dissimulé 
par un écran architectural intégré au bâtiment ou un écran végétal. 

(2022, R. 704-07-2022, a. 7) 
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Objectif 3 : Construire des bâtiments constituant un tout harmonieux sur 

les plans architectural et visuel 

1. Un même vocabulaire architectural devrait être utilisé dans les formes, les 
lignes, l'échelle, les couleurs et les éléments décoratifs des bâtiments 
formant un projet. 
 

2. Le cadre bâti devrait être dense, de facture architecturale diversifiée, et 
implanté en front de rue. 
 

3. Intégrer les principes de développement durable aux aménagements et 
constructions proposés (bâtiments à haute performance écoénergétiques, 
récupération et rétention des eaux de pluie, protection des milieux naturels, 
utilisation d’essences indigènes, respect du caractère historique et culturel, 
etc.).  
 

4. L’ensemble des élévations des bâtiments principaux devrait être constitué de 
matériaux solides, telles que la maçonnerie et la pierre; l’insertion de déclin 
de bois véritable et d’autres matériaux secondaires pourrait être autorisé. 
 

5. Les fenêtres coulissantes seraient à proscrire sur la façade principale des 
bâtiments. Le choix des couleurs des matériaux de revêtement extérieur 
devrait être sobre et bien s’harmoniser avec les bâtiments voisins. 
 

6. L’emploi de déclin de vinyle serait à proscrire. 
 

7. Aucune ouverture (porte, fenêtre) d’un niveau de plancher situé en partie ou 
en totalité sous le niveau du sol adjacent ne devrait se trouver sur la façade 
avant du bâtiment principal. 
 

8. L’utilisation de murs aveugles devrait être évitée. 
 

9. Les balcons et terrasses ne devraient pas donner sur une façade avant; les 
loggias ou les terrasses sur le toit donnant une façade avant seraient 
toutefois permises.  
 

10. Les murs de fondation au-dessus du niveau du sol devraient être recouverts 
par du crépi de ciment de finition. 
 

11. Lorsque des équipements mécaniques sont installés sur une toiture et sont 
visibles depuis la voie publique, ils devraient être dissimulés par un écran 
architectural.
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Objectif 4 : Offrir des espaces intérieurs avec de bons standards de qualité 

1. Chaque logement devrait posséder une aire de séjour extérieure (balcon, 
terrasse) indépendante. 
 

2. Les logements devraient bénéficier d’une fenestration généreuse. 
 

3. Un bâtiment mixte ne devrait comporter aucun sous-sol. 
 

4. La hauteur du plancher au plafond fini du rez-de-chaussée d’un bâtiment 
mixte devrait être de 3,0 m ou plus. 
 

5. Les locaux commerciaux devraient être agrémentés de vitrines non opaques 
ainsi qu’un accès sur la façade donnant sur la voie publique. 
 

(2020, R. 704-06-2020, a. 12) 

21.25 P.I.I.A relatif à un projet intégré industriel 

21.26 Domaine d’application 

La présente section s’applique à la zone I-31, telle qu’identifiée au plan de zonage 
de l’annexe 2 du Règlement de zonage numéro 712-00-2013. 
 

21.27 Travaux assujettis 

Tout nouveau projet intégré industriel ou toute modification d’un projet intégré 
industriel préalablement approuvé par le conseil municipal. 

 

21.28 Objectifs et critères d’évaluation applicables 

Les objectifs et critères d’évaluation d’une demande d’autorisation visée à la 
présente section sont les suivants : 

 

Objectif 1 : Aménager les espaces non construits selon des principes 

respectueux du cadre urbain existant et projeté 

 
1. Les éléments naturels existants sur le terrain (arbres, cours d’eau, bandes de 

protection riveraine, …) devraient être conservés et mis en valeur; 
lorsqu’impossible autrement, les arbres devant être abattus pour la 
construction ou l’aménagement du site devraient être substitués par une 
plantation d’arbres ou un aménagement paysager. 

2. L’implantation des nouvelles constructions, en ce qui concerne leur relation 
avec la voie publique, devrait être en accord avec le milieu d’insertion et le 
type de rue qui les bordent; 

3. Pour les nouvelles constructions, aucune aire de stationnement ne devrait se 
situer entre une emprise de voie publique et le bâtiment principal; l’utilisation 
du reste de la cour avant pourrait être utilisée pour les aires de 
stationnement. 

4. Des aménagements (murets, aménagements paysagers, …) devraient 
dissimuler les aires de stationnement d’une emprise de voie publique. 

5. Les aires de stationnement extérieures devraient être fractionnées de façon à 
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ce qu’il n’y ait pas plus de dix (10) cases côte à côte dans une même 
rangée, séparées par des îlots de verdure plantés d’arbres feuillus de façon 
à créer de l’ombre et éviter les grands espaces pavés. 

6. Toute aire de stationnement extérieure devrait être drainée convenablement; 
un système naturel de rétention, de traitement et de récupération des eaux 
pluviales et des eaux de fonte devrait être intégré à l’aménagement 
d’ensemble du projet.  

7. La mise en commun et l’intercommunication des espaces dédiés à 
l’automobile devraient être favorisées afin de diminuer leur superficie totale, 
faciliter les déplacements et diminuer le nombre d’accès véhiculaires. 

8. Le terrain devrait être éclairé par un système d’éclairage sobre et dont les 
luminaires s’harmonisent avec le style du bâtiment principal; l’éclairage 
devrait projeter vers le bas et ne pas illuminer directement les propriétés 
voisines. 

9. Les raccordements aux réseaux d’électricité et de communications devraient 
être souterrains, à l’intérieur des limites du terrain. 

10. Un plan d’aménagement paysager devrait démontrer les aménagements 
proposés. 

11. L’aménagement du site devrait tenir compte des usages avoisinants 
existants, de même que ceux prévus au plan d’urbanisme et règlement de 
zonage en vigueur. 

12. Un espace d’entreposage de déchets domestiques, incluant ceux destinés 
au recyclage et aux matières organiques, devrait être situé à un endroit qui 
réduit sa visibilité au minimum depuis la voie publique ou en être dissimulé 
par un écran architectural intégré au bâtiment ou un écran végétal. 

 

Objectif 2 : Construire ou agrandir des bâtiments harmonieux sur les plans 

architectural et visuel 

 
1. Les bâtiments avec des volumes monolithiques et présentant peu de jeux 

d’avancés et de retraits devraient être évités. 
2. Des bâtiments voisins ne devraient pas présenter de trop fortes différences 

de hauteur sauf si leur occupation le justifie ou lorsqu’en présence de 
bâtiments éloignés les uns des autres. 

3. La superficie de plancher maximale par bâtiment et le nombre de bâtiments 
par projet intégré sont déterminés en fonction de la superficie constructible 
du terrain visé et devraient être en cohérence avec son environnement 
immédiat. 

4. Le coefficient d’occupation du sol (COS) ne devrait pas être inférieur à 0,55.  
5. L’utilisation de matériaux de qualité et nécessitant peu d’entretien, tels que 

la maçonnerie et le déclin de béton architectural, devraient être favorisés 
sur l’ensemble des façades du bâtiment; l’insertion de déclin de bois 
véritable et d’autres matériaux secondaires pourrait être autorisé. 

6. Le choix des couleurs des matériaux de revêtement extérieur devrait être 
sobre et bien s’harmoniser avec les bâtiments voisins; l’emploi de couleurs 
contrastantes pourrait être utilisé afin d’accentuer certains éléments. 

7. Les façades donnant sur une emprise de voie publique devraient être 
dotées d’ouvertures (fenêtres, portes et vitrines) dans une proportion 
minimale de 20% de sa superficie; le verre teinté devrait être proscrit. 

8. La couleur des cadrages et des encadrements des ouvertures du bâtiment 
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devrait s’harmoniser avec la couleur dominante du revêtement extérieur. 
9. L’utilisation de murs aveugles devrait être évitée, sauf pour les façades 

arrière et celles donnant sur une ligne latérale de terrain. 
10. Lorsque le bâtiment se situe sur un terrain de coin, la façade donnant sur la 

voie publique secondaire devrait recevoir un traitement architectural 
similaire à celui de la façade principale, entre autres par sa fenestration et la 
présence d’une entrée principale. 

11. Lorsque des équipements mécaniques sont installés sur une toiture et 
visibles depuis la voie publique, ils devraient être dissimulés par un écran 
architectural.  

 

21.29 P.I.I.A. relatif à la reconstruction d’une habitation unifamiliale (h1) à la 
suite d’une démolition ou à la construction d’une nouvelle habitation 
unifamiliale (h1) sur un terrain vacant dans un secteur déjà construit ou 
adjacent à au moins un lot déjà construit, situé à l’intérieur du périmètre 
urbain 

(2024, R. 704-08-2024, a. 3) 

21.30  Domaine d’application  
 

La présente section s’applique à la reconstruction d’une habitation 
unifamiliale (h1) à la suite d’une démolition ou à la construction d’une nouvelle 
habitation unifamiliale (h1) sur un terrain vacant dans un secteur déjà 
construit ou adjacent à au moins un lot déjà construit, situé à l’intérieur du 
périmètre urbain, tel qu’identifié au plan de zonage de l’annexe 2 du 
Règlement de zonage numéro 712-00-2013. 

 
Cette section ne s’applique pas pour la construction d’une nouvelle habitation 
unifamiliale (h1) située dans un projet intégré résidentiel. 

(2024, R. 704-08-2024, a. 3) 

21.31  Travaux assujettis 
 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux travaux suivants : 
 

1. À toute nouvelle construction d’un bâtiment principal sur un terrain 
vacant dans un secteur déjà construit ou adjacent à au moins un lot 
déjà construit; 

2. À toute reconstruction d’une habitation unifamiliale à la suite d’une 
démolition totale ou partielle. 

(2024, R. 704-08-2024, a. 3) 

21.32  Critères d’évaluation applicables 

Les objectifs et critères d’évaluation d’une demande d’autorisation visée à la 
présente section sont les suivants : 

(2024, R. 704-08-2024, a. 3)
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Objectif 1 : Construire des bâtiments harmonieux avec le secteur avoisinant sur les 
plans architecturaux et visuels 

Implantation 
1. Le bâtiment est implanté à une distance similaire à celle des bâtiments 

voisins, de la limite avant du terrain; 
2. Si les bâtiments voisins de part et d’autre ne sont pas implantés à la 

même distance, une moyenne est réalisée entre ceux-ci afin d’établir la 
distance d’implantation de la nouvelle construction par rapport à la limite 
avant du terrain; 

3. Les marges de recul latérales s’apparentent à celles des bâtiments 
voisins; 

4. La protection des arbres matures, des massifs de végétaux existants et 
autres éléments naturels sur le terrain (cours d’eau, bandes de protection 
riveraine, etc.) est assurée et mise en valeur.  

 
Volumétrie 
1. Le volume du bâtiment n’est pas disproportionné par rapport aux 

bâtiments existants du secteur; 
2. La nouvelle construction ne crée pas un effet de masse ou d’écrasement 

sur les bâtiments voisins; 
3. Les formes des toitures et les pentes de celles-ci sont similaires à celles 

des bâtiments voisins. 
 
Architecture 
1. Le style architectural de la nouvelle construction respecte généralement 

celui des autres bâtiments du secteur; 
2. Les ouvertures doivent être disposées dans le respect des constructions 

existantes afin d’éviter les vues inutiles sur les résidences voisines 
existantes; 

3. Le niveau du rez-de-chaussée est similaire à celui des bâtiments voisins. 
Advenant qu’un remblai soit requis, celui-ci devra être effectué afin de 
réduire les nuisances pour les terrains voisins; 

4. Les bâtiments aux volumes monolithiques et présentant peu de jeux 
d’avancés et de retraits sont à éviter; 

5. Les détails architecturaux relatifs aux porches, galeries, pignons, 
balcons, ouvertures, par exemple, sont harmonieux avec l’ensemble du 
secteur; 

6. Lorsque le bâtiment se situe sur un terrain de coin, la façade donnant sur 
la voie publique secondaire devrait recevoir un traitement architectural 
similaire à celui de la façade principale, entre autres par sa fenestration. 

. 
 

(2022, R. 704-07-2022, a. 8), (2024, R. 704-08-2024, a. 3) 
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CHAPITRE 6  DISPOSITIONS FINALES 

22. Entré en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de 

la loi. 
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